
Ces antiépileptiques sont des antagonistes de l’acide folique. Il a dès lors été
suggéré qu’un apport en acide folique pendant la période périconception-
nelle pouvait diminuer le risque de malformations lié à la prise d’antiépilep-
tiques. Les données à ce sujet sont cependant très limitées, et la dose optimale
n’est pas bien connue (entre 0,4 mg et 4 mg p.j.). [N.d.l.r.: en ce qui concerne
l’effet préventif de l’acide folique sur les malformations de la crête neurale
en général, voir Folia de novembre 1998, février 1998 et février 1997]. 
En cas de grossesse chez une femme traitée par des antiépileptiques, on
essaiera de limiter autant que possible le traitement, et de privilégier une
monothérapie à la plus faible dose efficace [n.d.l.r.: mais il reste important
d’éviter une crise épileptique chez une femme enceinte].
D’après L. Holmes et al.: The teratogenicity of anticonvulsant drugs. New Engl. J. Med. 344,
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GOUTTES OTIQUES DE PANOTILE ET OTITE MOYENNE

Dans les Folia de septembre 2001 on rapportait que pour un enfant âgé de 4
mois présentant une otite moyenne aiguë, des gouttes otiques de Panotile
avaient été prescrites, en plus d’antibiotiques par voie orale (le Panotile contient
de l’acétate de fludrocortisone, de la lidocaïne chlorhydrate, de la néomycine
et du sulfate de polymyxine B). Le grand-père médecin se demandait s’il y
avait un intérêt à administrer du Panotile à cet enfant. A ce sujet, un pédiatre
nous donne la réponse suivante. Aucune étude ne démontre l’intérêt à
administrer des gouttes à base d’antibiotiques utilisés seuls ou sous forme
de préparations combinées, pour soulager les douleurs ou raccourcir la durée
de l’inflammation d’une otite moyenne aiguë. De telles préparations sont
même à déconseiller en raison du fait que certaines substances peuvent être
irritantes ou même allergisantes, fausser l’examen clinique, et (mis à part
les quinolones) peuvent être ototoxiques. L’usage de gouttes otiques à base
d’antibiotiques, p.ex. les quinolones en cas d’otite moyenne chronique, fait
partie du domaine du médecin ORL, qui est le mieux placé pour évaluer l’état
du tympan; un usage rationnel de ces gouttes otiques est très important en
raison du problème de résistance. Le Panotile contient également de la
lidocaïne, mais son efficacité est loin d’être prouvée. Lorsque l’otite moyenne
aiguë est accompagnée d’une perforation du tympan, la lidocaïne ne se justifie
certainement pas, étant donné que les douleurs disparaissent alors sponta-
nément. Si l’on désire soulager la douleur, il faut opter pour l’administration
d’analgésiques par voie générale, de préférence sous forme orale [voir aussi
Folia de février 2001, Traitement de l’otite moyenne aiguë].
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